
LE DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE

Les données essentielles des conventions de subvention de plus de 23 000 euros conclues entre
le Département de la Dordogne et les organismes de droit privé depuis le 1er août 2017 sont
téléchargeablet au format PDF.

Données essentielles des conventions de
subventions de plus de 23 000 euros

Conformément au décret n° 2017-779 du 5 mai 2017 & à l’arrêté du 17 novembre 2017, le
Conseil départemental de la Dordogne tient à la disposition des administrés un tableau
récapitulant les données essentielles des conventions de subvention de plus de 23 000
euros conclues avec tout organisme de droit privé depuis le 1er août 2017.



.https://www.dordogne.fr/votre-departement/assemblee-departementale/fonctionnement/donnees-
essentielles-des-conventions-de-subventions-de-plus-de-23-000-euros-1?

https://www.dordogne.fr/?type=100001&uid=1467&item_type=0&action=add
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